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Source de revenu Description sommaire de l’assiette

Composante portant sur les terrains (30 pour cent de la base totale pour les 10 provinces prises ensemble)
(iii) Le produit intérieur brut de la province au coût des facteurs pour l’année civile prenant fin dans l’année financière 

précédente, et pour les quatre années civiles précédentes, rajusté pour tenir compte des changements de prix en se 
servant du déflateur de prix de la DNB.

(aa) Loteries Revenu personnel, excluant:
(i) la valeur du changement des stocks agricoles

(ii) les transferts provinciaux-locaux aux personnes
(iii) les taxes directes fédérales, comprenant les impôts fédéraux sur le revenu des personnes (rajustés dans le cas du 

Québec pour tenir compte de la valeur des 16'/2 points d’abattement) plus les contributions des employeurs et des 
employés à l’assurance-chômage, au Régime de pensions du Canada, et au Régime des rentes du Québec.

(bb) Autres impôts et revenus Produit intérieur brut provincial, aux coûts des facteurs.

(ce) Impôts partagés sur les paiements des surplus 
non distribués des entreprises

Recettes réelles de la province provenant de cette source.

Note: Les recettes se rapportent à l’année financière; les assiettes de revenus se rapportent à l’année civile.


